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Marc BOTIN, 
Président de l’Agglomération du Grand Sénonais

Chers habitant(e)s, 

Chaque rentrée de septembre apporte avec 
elle son lot de résolutions. A nos enfants 
d’entamer une nouvelle année scolaire, à 
nous tous de reprendre de rythme du travail, 
de nos activités diverses et variées, ponctuées 
par le quotidien.

C’est aussi le temps pour notre Agglomération, de lancer les derniers chantiers 
de 2023 et surtout de poser les premières réflexions qui nous amèneront à 
construire le budget 2024, au regard des priorités que nous entendrons fixer 
pour la dynamique du Grand Sénonais, celle d’aujourd’hui, celle de demain.

L’une de ses priorités sera celle, essentielle, de la préservation de notre 
ressource première, l’eau. Vous retrouverez donc au sein de ce numéro un 
dossier complet vous présentant la politique du grand cycle de l’eau au sein 
du Grand Sénonais.

Sans oublier les actualités qui rythment la vie de notre territoire, je pense 
notamment à la consécration du Fond des Blanchards, à Gron et Rosoy 
comme espace naturel sensible (ENS), le premier site labellisé du nord de 
l’Yonne ; au dynamisme de notre Fabrique à Entreprendre, au plus près des 
besoins de nos entrepreneurs locaux ou encore à nos actions résolues dans 
l’amélioration de nos politiques de réduction et de valorisation des déchets.

Aussi, je vous souhaite une belle rentrée et une belle lecture de ce nouveau 
numéro de votre magazine d’information sur la vie de votre Agglomération. 

Je terminerai cette tribune, en ce mois de septembre 2023, par une pensée 
émue pour Marie-Louise FORT, qui nous a quitté voilà un an. Son souvenir 
reste indéfectiblement dans le cœur de notre agglomération, de ses collègues 
élus, de nos collaborateurs et, je le sais, de la population de Sens et du grand 
sénonais qu’elle affectionnait tant.

Directeur de la publication : Marc Botin - Directeur de la rédaction : Marc Botin - Ont contribué à la rédaction : Cathy Benoit, 
Philippe Blanchoz,Yannis Acheen, l’Agence d’Attractivté. Maquette : Hélène Allard, service communication. Photos : Hélène 
Allard, Cathy Benoit, Philippe Blanchoz, Lise Pomponne, Yannis Acheen. Impression : Ricobono. Tirage : 32000 exemplaires. ISNN 
: 2551-931X (imprimé) ; 2552-8084 (en ligne). Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais, 21 boulevard du 14 juillet, CS 
80552, 89105 Sens cedex.  Tél. 03 86 65 89 00 - www.grand-senonais.fr - e-mail : com@grand-senonais.fr
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Les épi-
sodes de 
sécheresse 
que nous 
subis-
sons ces 
dernières 
années dé-
montrent 
l’impor-
tance de 
préserver 

ces ressources. Avons-nous 
vraiment la possibilité d’agir en 
ce sens ?

L’eau douce est essentielle à la vie. En 
France, elle est gérée à travers un cy-
cle artificiel qui implique de prélever 
l’eau, la rendre potable, la distribuer 
et ensuite la collecter, la dépolluer et 
la rejeter dans la nature. C’est un pro-
cessus complexe assuré par les ser-
vices publics d’eau et d’assainisse-
ment au sein desquels travaillent de 
nombreuses personnes hautement 
qualifiées. Ils doivent au quotidien 

garantir la bonne marche des ins-
tallations pour le pompage, le trai-
tement et l’acheminement de l’eau. 
Cela nécessite une coordination et 
des investissements considérables. 
Je tiens d’ailleurs à saluer l’ensemble 
des équipes de la Sénone pour leur 
travail remarquable.

Quels sont les principaux défis 
auxquels notre collectivité doit 
faire face pour maintenir des 
services de qualité ? Comment se 
préparer à la rareté croissante de 
l’eau ? 

Au travers de son service qui gère 
l’eau – la Sénone, notre Agglomé-
ration travaille au quotidien pour 
maintenir des services de qualité. 
Le défi majeur concerne la néces-
sité d’économiser cette ressource 
précieuse en investissant réguliè-
rement dans des infrastructures. La 
conjoncture actuelle nous pousse à 
envisager des solutions innovantes 
et une gestion responsable de cette 

ressource, sans oublier le volet de 
gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations (GEMA-
PI). Il est donc essentiel de ne pas re-
lâcher nos efforts dans le rythme des 
investissements inscrit au titre de nos 
schémas directeur, de lutter efficace-
ment contre les fuites sur réseau, de 
maîtriser nos usages de la ressource 
et de protéger nos espaces. L’Agglo-
mération entend faire de sa politique 
du grand cycle de l’eau une priorité 
sur les prochaines années car la tran-
sition écologique et l’attractivité de 
notre territoire (donc notre cadre de 
vie) passera aussi par notre capacité 
à répondre au défi de l’Eau, l’un des 
défis de ce siècle.

En 2024, prévoyez-vous une 
augmentation du prix du mètre 
cube d’eau ?  

Si l’Agglomération a fait le choix en 
2023 de ne pas recourir à l’augmen-
tation du prix de l’eau, la question 
effectivement sera débattue lors du 

prochain exercice budgétaire 2024. 
Avec l’augmentation des coûts de 
services et fournitures, les coûts de 
gestion de traitement et de renouvel-
lement des infrastructures (stations, 
canalisations) ont fortement aug-
menté, sans oublier l’augmentation 
des impayés. Aussi, sans freiner les 
investissements indispensables pour 
moderniser nos réseaux et amélio-
rer nos rendements (soit réduire les 
pertes en eau), nous devrons aug-
menter raisonnablement le prix du 
mètre cube d’eau, qui est actuelle-
ment de 1,06€, soit l’un des plus bas 
de l’Yonne !
Cependant l’enjeu lié à la gestion 
de cette ressource est majeur. Nous 
tous, élus, usagers, habitants, pro-
fessionnels, agriculteurs, devons 
prendre davantage conscience de sa 
valeur et du devoir de la préserver. 
Une gestion responsable de nos po-
litiques publiques impose un débat 
inévitable qui, cependant, doit être 
honnête et sincère.

- dossier - L’eau et l’assainissement :   
des enjeux d’avenir majeurs ! 

3 questions à 
Michel Papinaud,
L’Agglomération du Grand Sénonais œuvre au quotidien pour la préservation de nos ressources en eau. À travers sa marque la Sénone, le Grand 
Sénonais a engagé un programme de travaux ambitieux et d’envergure pour préserver cette ressource et offrir une eau de qualité. Mais une 
eau de qualité ne suffit pas sans un service d’assainissement performant, assurant la protection des eaux tout en évitant la pollution. Garantir 
le cycle de l’eau est un axe majeur et prioritaire dans la protection de l’environnement. L’eau, c’est la vie !

vice-président chargé des politiques du grand cycle de l’eau et maire de Fontaine-La-Gaillarde
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La Sénone a repris la gestion de l’eau potable en 2017 avec une mission 
claire : garantir un accès équitable à l’eau potable sur le territoire dont 
elle a la gestion ( 17 communes sur les  27 du Grand Sénonais), soit 25 
425 abonnés et environ 50 001 habitants (source INSEE 2020). Pour ce 
faire, elle met en œuvre une politique de mutualisation des ressources 
et des moyens, permettant ainsi d’assurer une distribution d’eau 
potable efficiente tout en maintenant un rendement satisfaisant et 
qualitatif.

Le renouvellement des infrastructures priorisé
Avec un budget annuel de 1,2 million d’euros, la Sénone a instauré une 
politique volontariste de renouvellement des canalisations. Chaque 
année, 0,8% des canalisations sont renouvelées, ce qui équivaut au 
renouvellement de près de 5 kilomètres de réseau et à la rénovation de 
350 branchements en plomb. Un taux de recouvrement bien au-dessus de 
la moyenne nationale s’établissant à 0,58%.
La Sénone ne se contente pas de renouveler les infrastructures, elle met 
également en œuvre des technologies de suivi en temps réel pour détecter 
rapidement les fuites avec la pose de 600 loggers (détecteurs de fuites) d’ici 
2025. La sectorisation du réseau, couplée à l’installation d’équipements 
de pré-localisation dans les communes dont le territoire est étendu et 
dispersé, garantit une gestion optimale de l’eau et un interventionnisme 
rapide en cas de fuite constatée sur le réseau notamment.

Les bénéfices de la mutualisation des moyens
Il est plus difficile pour les communes rurales de maintenir un faible niveau 
de fuites. Outre leurs capacités financières limitées, le renouvellement 
des réseaux est proportionnellement plus cher qu’en zone urbaine car 
le nombre d’habitants desservis est beaucoup plus faible rapporté à la 
longueur des réseaux. Cette approche mutualisée de la gestion de l’eau 
potable apporte des avantages majeurs, notamment des économies 
d’échelle et une amélioration de la qualité de service. Les collectivités 
peuvent optimiser l’utilisation des ressources et renforcer leur expertise 
technique, garantissant ainsi une distribution d’eau potable fiable aux 
citoyens du Grand Sénonais.

 
L’engagement de la Sénone
Malgré un taux de renouvellement du réseau, au-dessus de la moyenne 
nationale, l’Agglomération du Grand Sénonais continuera de mettre les 
bouchées doubles. En combinant des taux de renouvellement ambitieux, 
des recherches de fuites régulières et une gestion rigoureuse d’un parc de 
compteurs récents, l’Agglomération investit d’importants moyens pour 
garantir un accès équitable à l’eau potable pour les décennies à venir.

La Sénone :
gardienne et gestionnaire 
de l’or bleu
Depuis 2017, la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais, 
sous la bannière de la Sénone, 
assure une gestion efficace de l’eau 
potable sur son territoire. Entre le 
renouvellement des infrastructures 
et la détection de fuites, l’approche 
mutualisée promet un accès équitable 
à l’eau pour tous les citoyens du Grand 
Sénonais distribués par la Sénone.

« Si les grandes et moyennes collectivités sont en capacité 
de mobiliser les moyens humains et financiers pour assurer 
la gestion de leur réseau, tel n’est pas le cas des plus petites 
communes qui ont les plus grandes difficultés à connaître 
l’état de leur réseau ou à le rénover. En ayant confier cette 

compétence à l’Agglomération, nous réduisons ainsi les 
disparités ou inégalités territoriales » Michel Papinaud

 La gestion du patrimoine des réseaux d’eau 
potable dans l’Agglomération du Grand Sénonais 

en régie est un défi complexe, mais les mesures 
mises en place témoignent de l’engagement 

de la Communauté à fournir une eau de qualité 
et à préserver cette ressource essentielle 

pour les générations futures. La poursuite 
des investissements et des efforts techniques 

permettront de renforcer la fiabilité du système 
et d’améliorer davantage le rendement du réseau. 

explique Marc Botin, 
Président de l’Agglomération.

Loggers, détecteurs de fuites
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L’eau potable est prélevée 
du milieu naturel et traitée 

à partir de 23 stations de 
pompage.

En 2019 les Assises de l’Eau ont 
fixé l’objectif de renouveler 
1% du réseau national par 
an. Mais en réalité 0,58% 
seulement est renouvelé 
chaque année en moyenne 
en France. Toutefois, 
L’Agglomération figure 

parmis les bons élèves avec  
0,80% de renouvellement 
par an et plus de 1% dès 2024.

L’aqueduc des eaux de Paris 
passe sur le territoire sénonais. 
En guise de dédommagement, 
un octroi est prélevé sous 
forme liquide : 242 000 m3 par 
an soit pratiquement 8 % de 
notre consommation.

L’exploitation de l’eau potable 
par la commune de Sens date 
de 1880, quelques années 
seulement après la mise en 
service de l’aqueduc de la 
Vanne. La municipalité de Sens 
voit alors l’opportunité de 
disposer d’une alimentation 
en eau à « peu de frais ». Le 18 
décembre 1879, René Vidal, 
maire, est mandaté par le 
conseil pour traiter à l’amiable 
avec la Ville de Paris. Ce n’est 
pas tant la gêne qu’occasionne 
la construction que l’impact 
sur le débit de la Vanne et du 
rû de Mondereau dont les eaux 
produisent la force motrice 
nécessaire aux nombreux 
moulins et manufactures 
sénonaises qui nécessitent 
réparations. La Ville de Paris 
s’engageant à garantir un débit 
minimal, accorde à la Ville de 
Sens une prise d’eau gratuite 
– 600 m3/jour et une dotation 
financière pour permettre à 
la Ville des travaux afin de 
créer le réseau d’adduction 
d’eau. 1880 fut donc une étape 
importante, donnant naissance 
à la production d’eau en régie. 
(sources : Sens XIXe siècle tome 1 
Etienne Dodet)

[Histoire d’eau 
Sénonaise ] [Eau de qualité pour tous, les actions de la Sénone]

Le saviez-vous ?  

Assurer l’accès à une eau de qualité pour tous les abonnés est une priorité pour la Sénone. Pour ce faire, 
l’organisme a mis en œuvre plusieurs actions, notamment des travaux d’interconnexion entre différentes 
ressources afin de garantir une ressource en eau qualitative. Ces travaux ont été préconisés par le schéma 
directeur mis en place pour améliorer la distribution de l’eau potable.

Dès 2019, des solutions jugées «prioritaires» ont été mises en place, notamment dans le hameau de 
Beaudemont à Villeneuve-sur-Yonne, à Paron, à Marsangy et à Rosoy. Ces projets d’interconnexion ont 
représenté un coût total de 1 634 022 € engagés pour le bénéfice de 3 414 abonnés. Grâce à ces actions, 
ces abonnés ont désormais accès à une eau de qualité, tout en minimisant les effets néfastes des pollutions en 
pesticides qui affectaient les ressources en eau sur les différents points de captage sur ces zones.
En 2023, la Sénone poursuit ses efforts en mettant en œuvre les différents travaux d’interconnexion 
recommandés par le schéma directeur. Avec toujours pour objectif d’offrir aux usagers une eau de 
consommation optimale.
Des investissements supplémentaires sont en cours d’étude pour 2024 pour les localités de Dixmont et Les 
Bordes, où une unité de traitement sera mise en place pour traiter la turbidité et les pesticides présents dans 
l’eau. Ce projet nécessitera un budget de 1 000 000 €.
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[Quels sont les opérateurs de la distribution de l’eau sur les communes du Grand 
Sénonais ?]

Conséquence de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République), il existe depuis 2017 deux opérateurs pour la distribution 
de l’eau (l’assainissement n’est pas concerné) sur notre territoire. En effet, la responsabilité de la gestion de l’eau potable en France est confiée 
aux intercommunalités et/ou des syndicats mixtes pour obliger le regroupement des collectivités, afin d’assurer une meilleure coordination des 
ressources et des investissements, garantissant l’accès à une eau de qualité pour tous. Cependant, cela a parfois créé des disparités dans la qualité 
et les coûts des services.

la Sénone, qui est un service de 
l’Agglomération du Grand Sénonais, assure 
la gestion en régie (c’est-à-dire avec du personnel 
de l’Agglomération) pour 17 communes : Armeau, 
Collemiers, Dixmont, Étigny, Fontaine-la-Gaillarde, 
Gron, Les Bordes, Marsangy, Paron, Passy, Rosoy, 
Rousson, Saligny, Sens, Soucy, Véron et Villeneuve-
sur-Yonne.

Service  de l’eau - la Sénone, 
Communauté d’Agglomération 

du Grand Sénonais
18 rue Chantecoq Z.I des Vauguillettes 
à Sens / standard en journée/ astreintes 
24h/24h - Tél.  03.86.65.21.51

SMAEP, 3, rue Henri Vincenot -89100 
Saint-Clément - Tél. 03 86 86 53 21 
N° Dépannage à contacter 24h/24 : 
06.43.76.87.68

Soucy
Voisines

Fontaine- 
la-Gaillarde

Saligny

Villiers-Louis
Sens

Saint-Clément

Saint-Denis
lès-Sens

Saint-Martin
du-Tertre

Courtois-
sur-Yonne

Malay-le-Petit

Malay-le-Grand

Noé         

Véron       

Les Bordes     

Dixmont     
Villeneuve-sur-Yonne   

  

Armeau

Rousson

Passy

Maillot

Rosoy

Paron

Marsangy

Étigny

GronCollemiers

Une régie publique 
au service de l’agglomération

Communes
concernées par
l’assainissement
non collectif exclusif

Communes
concernées par
l’assainissement
collectif 

le grand

agglomération

senonais

Communes 
concernées pour 
l'eau potable

Pour les communes de Courtois-sur-Yonne, Malay-le-Grand, Malay-le-Petit, Maillot, Noé, Saint-Clément, Saint-Denis-lès-Sens, Saint-Martin-
du-Tertre, Voisines et Villiers-Louis,  le Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable (SMAEP) Sens Nord-Est assure la distribution pour 53 
collectivités. Cette structure ne dépend pas de l’ Agglomération du Grand Sénonais.



8   L'Agglo -Septembre 2023

Le service d’assainissement collectif de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais est composé de 17 agents, tous basés sur le 
site de la station d’épuration de Sens/Saint-Denis-lès-Sens. Ces professionnels dévoués veillent à ce que les eaux usées soient correctement 
collectées, traitées et restituées au milieu naturel, pour le bien-être des habitants et de la préservation de notre environnement. La mission 
du service d’assainissement collectif comprend l’exploitation de huit stations d’épuration, chacune jouant un rôle vital dans le processus 
d’assainissement.

[ L’assainissement Non Collectif  au service de 10 000 habitants ]

L’assainissement collectif 
en première ligne de la protection
de l’environnement

Collecte des eaux usées
Le système de collecte se compose de canalisations, de postes de 
refoulement et de déversoirs d’orage. Il y a deux types de réseaux : 
les réseaux séparatifs, qui collectent uniquement les eaux usées, et 
les réseaux unitaires, qui collectent à la fois les eaux usées et les eaux 
pluviales. La responsabilité de ce service couvre la collecte des eaux 
usées depuis la partie publique des branchements des particuliers 
jusqu’au système de traitement.

Épuration des eaux usées
Les eaux usées collectées sont ensuite traitées par différentes stations 
d’épuration de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais. 
Celles-ci traitent les eaux usées en respectant les prescriptions 
réglementaires avant leur rejet dans le milieu naturel. Les stations 
d’épuration nécessitent de nombreuses interventions, allant de 
l’entretien et du nettoyage à la gestion des boues et au suivi des 
prestations externes.

Contrôles et normes
Le respect des normes et des contrôles est essentiel pour assurer 
l’efficacité du service d’assainissement. En 2022, 705 contrôles de 
conformité ont été effectués, et des autorisations ont été délivrées pour 
le déversement d’effluents industriels. Toutes les mesures prises sont en 
conformité avec les règlements de l’assainissement collectif.

Micropolluants et environnement
Enfin, une attention particulière est accordée à la recherche et au 
contrôle des micropolluants dans le cadre du plan national 2016-2022. 
Une campagne de surveillance a été lancée en 2018 pour identifier les 
substances potentiellement dangereuses, assurant ainsi une protec-
tion maximale de l’environnement. Une assurance essentielle garantis-
sant la qualité de la gestion du service.

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Sénonais – S.P.A.N.C- assure la proposition complémentaire pour la dépollution des eaux des maisons et 
logements non raccordés au réseau de collecteurs. Il concerne environ 10 000 habitants.
le S.P.A.N.C guide et conseille les usagers dans la mise en place de leurs installations d’assainissement non 
collectif. Le service assure également un contrôle régulier des installations pour assurer leur fonctionnement 
optimal et la préservation de la qualité de l’eau. Le financement de ces missions est assuré par une redevance 
imposée aux utilisateurs, garantissant ainsi l’équilibre financier du service.

 au 03 86 86 46 98
spanc@grand-senonais.fr

Contactez 
le SPANC
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[ Protéger nos 
ressources en eau ]

- En bref -

Le 20 juin dernier, le comité de 
bassin de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie, présidé par Nicolas 
Juillet, s’est réuni à l’amphi avec la 
participation de 185 membres. Cette 
réunion était l’occasion de faire un état 
des lieux du bassin Seine-Normandie 
dont le territoire du Grand sénonais 
fait partie. Il englobe la majestueuse 
Seine ainsi que ses affluents tels que 
l’Yonne, la Marne et l’Oise, ainsi que 
les charmants petits fleuves côtiers 
normands comme la Vire, la Sélune, 
l’Arques et la Bresle. Avec ses 55 000 
km de rivières, ce bassin s’étend sur 
une superficie de 94 500 km², soit 18 % 
du territoire français ! 
Marc Botin, président de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais, a 
souligné l’importance cruciale de la 
préservation et de la gestion de notre 
précieuse ressource en eau. Il a mis en 
avant le fait que « malheureusement, 
l’eau devient de plus en plus rare, même 
dans nos propres environnements. Un 
exemple frappant est notre récente 
alerte sécheresse renforcée. »

En juin dernier l’Amphi de Sens a accueilli une session de recrutement 
pour le leader mondial de l’industrie des câbles et systèmes 
d’énergie et de télécommunication, Prysmian. L’entreprise basée à 
Gron s’agrandit et est déjà un modèle stratégique au sein du groupe 
européen. 
Le Directeur des ressources humaines, Thierry Legrand et le responsable 
de production Monsieur Ahmed El Bahri ont présenté l’entreprise et les 
prérequis pour les postes à pourvoir très rapidement, face à plus de 80 
personnes venues candidater avec beaucoup d’intérêt.
Stéphane Pérennes, maire de la commune de Gron et vice-président à 
l’Agglomération, a quant à lui présenté aux candidats sa commune et les 
infrastructures existantes, afin d’apporter une réponse sur les modes de 
garde pour les parents, le logement ou encore sur la mobilité.
A l’issue de la présentation des 60 postes à pourvoir, l’ensemble des 
postulants a été reçu par l’équipe du PEIPS pour un pré recrutement. 
L’objectif de ces rendez-vous est de faciliter les sessions d’embauche 
pour les recruteurs et encourager les demandeurs d’emploi à s’installer 
sur notre territoire. D’autres sessions seront organisées au cours de 
l’année 2023.

[L’Agglomération et le PEIPS accompagnent
les entreprises dans leur développement ]

Le vendredi 7 juillet dernier, Marc Botin, Président de l’Agglomération du Grand Sénonais et 1er 
Vice-président du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Nord de l’Yonne, représentait 
Nicolas Soret, Maire de Joigny et Président du PETR, à Paris, aux côtés notamment d’Audrey 
Pulvar, maire-adjoint de Paris en charge de l’alimentation durable, de l’agriculture et des 
circuits courts, à l’occasion du lancement de l’association « AgriParis Seine ».

Cette association de coopération territoriale repose sur l’engagement de ses sept acteurs fondateurs* 
pour développer les relations agricoles et commerciales avec Paris et sa métropole en vue d’assurer 
une alimentation saine, durable et de proximité, notamment aux publics scolaires du bassin parisien. 
Une opportunité pour notre territoire, aux portes de la capitale, de créer les conditions de nouveaux 
débouchés économiques pour les agriculteurs et producteurs du nord de l’Yonne.

*L’association AgriParis Seine compte 7 acteurs fondateurs : la Ville de Paris, les métropoles du Grand Paris et de Rouen 
Normandie, la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole; le département de la Seine-Saint-Denis, les Eaux de Paris et le 
PETR du Nord de l’Yonne (regroupant les intercommunalités du Grand Sénonais, du Jovinien, du Gâtinais en Bourgogne, de 
Yonne nord et de la Vanne et du Pays d’Othe).
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- Santé -

Le cancer du sein est le cancer le plus fréquent en 
France et représente la première cause de décès par 
cancer chez la femme. Même si la mortalité est en 
baisse depuis les années 90, la lutte pour généraliser 
le dépistage continue, car il sauve des vies ! C’est 
pourquoi, chaque année, le Grand Sénonais, au 
travers son Contrat Local de Santé, se mobilise 
pour parler du cancer du sein et associer tous les 
partenaires santé du territoire à cette grande cause. 

Pour l’édition 2023, deux grandes journées seront 
mises en place en octobre, avec de nombreuses 
animations durant toute la journée du samedi et 
un événement clé le dimanche : une marche qui 
permettra la traversée de plusieurs communes. 
Plusieurs départs sont organisés à Sens, Paron, 
Véron, Etigny, Armeau et Passy avec une arrivée à 
Villeneuve-sur-Yonne où des animations attendront 
les marcheurs.

GRANDE NOUVEAUTÉ également, une 
structure gonflable géante prendra place à 
Villeneuve-sur-Yonne au point d’arrivée des 
marcheurs, le dimanche 15 octobre. Cette 
installation impressionnante invite le public 
à un voyage tridimensionnel – artistique, 
pédagogique et spectaculaire à l’intérieur 
des seins d’une femme : découverte des 
principales composantes de l’anatomie d’un 
sein, les possibles lésions et leurs solutions 
thérapeutiques, ainsi que des images de 
mammographie. 

Au sommet du « dôme », une projection vidéo met en 
scène le développement, le traitement et la guérison 
d’une patiente atteinte par la maladie. Le but étant 
de dédramatiser l’épreuve du cancer du sein. La 
CPAM s’est associée au CLS du Grand Sénonais pour 
permettre l’installation de cette structure et offrir 
ainsi aux visiteurs une sensibilisation unique dans 
l’Yonne, avec, au terme de la visite, la possibilité de 
prendre un rendez-vous pour un dépistage.

Le sénonais en rose :  
Mobilisons-nous ! 

Le Contrat Local de Santé du Grand Sénonais, aux côtés de la Ligue contre le cancer et de nombreux partenaires, organisent un week-
end de promotion du dépistage contre le cancer du sein les 14 et 15 octobre prochains. De nombreuses communes se sont alliées à 
l’événement afin de proposer animations et temps d’échange autour de cette maladie qui, mieux dépistée, peut sauver des vies.

Il touche 1 femme sur 9. 
Son dépistage permet 

de guérir 90% des 
patientes atteintes par 

la maladie.
C’est pour promouvoir 

et renforcer le 
dépistage que « le 
Voyage au cœur du 

sein »,œuvre artistico-
médicale originale, a 

été conçue par la jeune 
artiste toulousaine 

Émilie Prouchet-Dalla 
Costa.

[Le cancer 
du sein est la 
première cause 
de cancer 
féminin.] 

www.voyageaucoeurdusein.fr - Contact : 06 86 79 05 59

VOYAGE AU COEUR DU SEIN 
Une installation artistique au service du médical

LE VOYAGE EN CHIFFRES ...

Les avis
Plus de 99% de visiteurs ont aimé l’exposition* 
*Sondage effectué en 2015 sur un échantillon de 1 000 visiteurs.

Les chiffres
• 50 000 visiteurs
• Plus de 50 villes
• 500 visiteurs chaque jour

Montage rapide en 3 h  
par 3 techniciens spécialisés

Architecture gonflable de 300 m2 :
• 20 mètres de long,
• 16 mètres de large
• et 5 mètres de haut
Espace de visite de 2 salles de 34 m2

99%

3H

50 000
Visiteurs

20 X 16
métres

[La structure gonflable en chiffres]

www.voyageaucoeurdusein.fr - Contact : 06 86 79 05 59

VOYAGE AU COEUR DU SEIN 
Une installation artistique au service du médical

L’INTÉRIEUR DES SEINS
Voyage artistique et pédagogique à l’intérieur des seins d’une femme
L’installation invite le public à un voyage tridimensionnel – artistique, pédagogique  
et spectaculaire à l’intérieur des seins d’une femme... 

À l’intérieur du premier sein, on découvre les principales composantes de l’anatomie  
d’un sein. Une table lumineuse informative permet au spectateur de comprendre l’evolution 
des lésions et les solutions thérapeutiques proposées par la médecine. 

Un second sein dévoile au spectateur une vision radiographique du sein, avec sur les parois  
des images de mammographie. Au sommet du dôme, une projection vidéo met en scène  
le développement, le traitement et la guérison d’Alice, une patiente atteinte par la maladie.  
Le but étant de dédramatiser l’épreuve de la maladie.

Salle bleue
Projection vidéo

Salle jaune
Salle anatomique
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Le Président d’Agglomération l’avait annoncé lors de ses vœux en janvier 
dernier : l’offre de soin dans le nord de l’Yonne doit faire partie des 
priorités pour notre intercommunalité, avec comme objectif travailler 
ensemble à la structuration de l’animation de nos politiques de santé, 
fédérer l’ensemble des acteurs pour harmoniser les politiques de 
prévention, d’information et d’animation en matière de santé publique. 
Pour ce faire, la Communauté d’Agglomération travaille avec ses voisins 
du Jovinien, du Gâtinais, de la Vanne et du Pays d’Othe et du Nord 
de l’Yonne pour étendre l’influence de son Contrat Local de Santé à 
l’ensemble du territoire du nord de l’Yonne au sein du Pôle d’équilibre 
territorial et rural (PETR) et ainsi oeuvrer pour le bien des habitants de 
nos territoires. 

Plus localement, les élus de l’Agglomération se mobilisent également 
pour soutenir et pérenniser l’offre de soin déjà présente sur le Grand 
sénonais.  Le soutien financier apporté au centre de santé CTLM illustre 
cette volonté d’agir en faveur des structures existantes en difficulté : 

« Grâce à l’action engagée des collectivités locales, 
en particulier du soutien financier commun entre le 
Département de l’Yonne et de l’Agglomération, les élus 
du Grand Sénonais ont témoigné de leur volonté de tout 
faire pour conserver une offre médicale sur le territoire 
et ainsi éviter de plonger davantage notre population 
dans le fléau des déserts médicaux », 

souligne Marc Botin, le Président du Grand Sénonais.

LA SEMAINE EN ROSE SUR LE SÉNONAIS !
TOUT AU LONG DE CETTE SEMAINE dédié au cancer du sein, plusieurs 
communes du Grand Sénonais organiseront des animations en faveur de 
cette cause :
- Samedi 7 octobre à 10h au verger la toison au clos de Noé : Trail de Noé
- Samedi 14 et Dimanche 15 octobre : Tournoi de badminton à Villeneuve-
sur-Yonne
- Dimanche 15 octobre à 14h à Paron : Forum santé avec lecture de 
témoignages, compagnie de théâtre et interventions sportives par le 
Club de Gymnastique Volontaire

LES STRUCTURES DE SANTÉ S’ASSOCIENT à l’événement en mettant 
également en place plusieurs rendez-vous
- Au centre hospitalier de Sens : 
Lundi 9 octobre : ateliers d’autopalpation à la résidence de l’Etoile
Mardi 10 octobre de 10h à 17h : caravane rose avec une socio-coiffeuse et 
une socio-esthéticienne, actions avec buste d’autopalpation
- Maison de Santé Pluridisciplinaire des Champs-Plaisants
Jeudi 12 octobre de 8h30 à 18h : ateliers de Palpation
- Clinique Paul Picquet
Mardi 17 octobre à 20h, salle de la Poterne : soirée de lancement du 
Centre de Pathologie Mammaire

SAMEDI 14 OCTOBRE DE 10H À 18H : 
Forum Santé sur le Parvis de la cathédrale de Sens
- Animations : Pilates – zumba - ateliers d’autopalpation avec un buste 
en silicone– Quiz/Roue - sensibilisation au dépistage du cancer et au don 
du sang – Cirque Star : Jongleur, Barbapapa, bulles de savon géantes, 
clown. 
- Restauration et vente de goodies et accessoires de mode au profit de la 
Ligue contre le cancer

DIMANCHE 15 OCTOBRE 
Marche solidaire contre le cancer sur le chemin de 
halage
Points de départ de la marche :  
- PARON : 8h au Complexe Sportif Roger Treillé 

pour rejoindre la marche au point de ravitaillement d’Etigny/
Véron
- SENS :  9h30 Plaine Champbertrand / Golf 
- VERON/ETIGNY : A partir de 10h30 au Point de ravitaillement 
(Étang de Véron/Etigny)
- ARMEAU : 10h30 
- PASSY : Départ à 11h à la Ferme de Richebourg 
- Arrivée à 11h30 à Villeneuve-sur-Yonne, quai de l’Yonne
Inscriptions 2 € / 5 € avec tee-shirt - Animations durant la marche et à l’arrivée 
à Villeneuve-sur-Yonne. Retrouvez l’ensemble du programme de ces deux 
journées sur www.grand-senonais.fr

[La Communauté d’Agglomération renforce ses actions
 en faveur de la santé]

 Le programme du week-end
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- Développement économique -

[L’opération boutique éphémère de retour en septembre !]

Fabrique à Entreprendre du Grand Sénonais : 

Vous avez l’ambition de créer votre propre entreprise 
dans les prochains mois ? Ou bien peut-être que l’idée de 
démarrer votre propre entreprise vous intéresse et que 
vous souhaitez en savoir plus sur les bonnes pratiques pour 
débuter ? La Fabrique à Entreprendre du Grand Sénonais 
vous offre cette possibilité avec sa tournée entrepreneuriale 
près de chez vous ! 

L’agenda de la Fabrique
Participez à des ateliers pour créer votre entreprise 
dans le Grand Sénonais !

Inaugurée en mars dernier, la première boutique éphémère du Grand Sénonais située 
au 48 Grande rue à Sens reprend ses quartiers en septembre. Véritable succès depuis 
son lancement, réunissant de nombreux Sénonais soucieux de découvrir des produits 
uniques et originaux, cette opération soutenue par l’Agglomération du Grand 
Sénonais et la Ville de Sens est destinée à mettre en avant le travail d’entrepreneurs 
locaux durant tout le mois de septembre.
Découvrez les deux entrepreneurs qui exposeront dans la boutique éphémère !
Pour cette dernière opération de l’année, Alex, de «Petit félin» présentera ses articles 
et accessoires pour chiens et chats : colliers, friandises, shampooings, accessoires pour 
la balade, le toilettage, l’alimentation, le transport, le couchage. Laurence, collagiste, a 
créé « Bazar à papiers » et propose des ateliers d’expression par l’image, le découpage/
collage de papiers (magazines, journaux…) pour lâcher prise, comprendre des situations, 
résoudre des problématiques, dépasser des difficultés, viser des objectifs personnels et 
professionnels, exprimer ses émotions, prendre du temps pour soi, gagner en clarté… Elle 
exposera également ses propres créations. 
Pour en savoir plus sur leurs activités : www.unpetitfelin.fr / @bazarapapiers sur 
Instagram

les rendez-vous à ne pas manquer !

Le concept de la tournée entrepreneuriale 
Que vous soyez étudiants, salariés, demandeurs d’emploi, les acteurs de 
l’entrepreneuriat iront à votre rencontre pour vous apporter leur expertise 
sur la création d’entreprise. 
Les 3 dates à retenir : jeudi 7 septembre de 14h à 17h à 
la salle des fêtes d’Armeau ; jeudi 9 novembre de 14h à 
17h à la salle des fêtes de Collemiers ; mardi 12 décembre 
de 14h à 17h à la salle des fêtes de Fontaine-la-Gaillarde. 
En participant à cette tournée, vous aurez l’occasion de découvrir la 
Fabrique à Entreprendre ainsi que les différents acteurs qui la composent, 
avec leurs actions et leurs spécificités. Individuellement, vous pourrez 
échanger avec ces professionnels sur votre projet futur.

Déroulé de la tournée
Ces trois rendez-vous d’automne s’organiseront en trois temps. Chaque 
après-midi débutera par une présentation collective des acteurs et 
des étapes essentielles pour créer votre entreprise dans les meilleures 
conditions. Ensuite, vous aurez l’opportunité d’entendre le témoignage 
d’un ou plusieurs entrepreneurs du territoire, apportant ainsi un 
éclairage concret sur le parcours entrepreneurial. Enfin, vous bénéficierez 
d’un temps d’échange privilégié avec les acteurs que vous souhaitez 
rencontrer. Profitez de cette tournée pour semer la première graine de 
votre projet de création d’entreprise !

• Mardi 12 septembre de 9h à 12h à la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat - Maillot : atelier 
« Bien piloter son entreprise » par la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat

• Mardi 19 septembre de 9h à 12h à l’Amphi : 
atelier « Organiser sa stratégie commerciale » 
par ADIE

 • Mardi 26 septembre de 9h à 12h à l’Amphi : 
atelier « Ecouter son client et développer son 
chiffre d’affaires » par CAE Bourgogne

Inscription obligatoire sur 
www.entreprendre-grand-senonais.fr
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C’est l’Institut de Formation aux Métiers de la Santé (IFMS) Etienne Villain 
de Sens qui a le premier accueilli les 68 étudiants inscrits au Diplôme 
d’État Infirmier, une formation universitaire de grade licence en 3 ans 
répartie en 6 semestres qui prépare au métier d’infirmière et dispensée 
par 10 formateurs issus du terrain.
Ce fut ensuite au tour de la quarantaine d’étudiants du Bachelor de 
l’École de Gestion et de Commerce de Sens. Cette formation supérieur 
en marketing, commerce et gestion tournée vers l’international forme 
depuis plus de 15 ans de futurs « cadres » d ‘entreprise. Avec l’ouverture 
de l’alternance dès la deuxième année cette année, la formation est plus 
accessible car ce sont les entreprises qui prennent en charge les frais de 
scolarité.
Enfin, grâce à la participation du CROUS Bourgogne Franche Comté pour 
améliorer la vie étudiante sur la région, l’Amphi a finalisé l’aménagement 
d’un lieu de détente et de socialisation. Les étudiants ont eu la surprise 
de découvrir un coin restauration, ainsi qu’une zone de loisirs équipée 
d’un baby-foot et d’une table de ping-pong lors de cette rentrée. 

[NOUVEAU : la CCI lance 
un diplôme  BAC +5 à l’AMPHI]

C’est avec un élan renouvelé que l’Amphi, le campus d’Enseignement Supérieur du Sénonais, a accueilli de nouveaux étudiants début 
septembre, installant pour la troisième année consécutive des formations supérieures hautement qualifiantes pour un peu plus de 100 
étudiants.

La Fabrique à Entreprendre du Grand 
Sénonais a également fait sa rentrée à 
l’Amphi. Elle a pour mission d’accompagner 
les étudiants dans la réalisation de leurs 
aspirations entrepreneuriales. Grâce au 
soutien du PEPITE Bourgogne-Franche-
Comté, une semaine dédiée à la créativité 
sera organisée en novembre, permettant 
aux étudiants d’explorer et de valoriser leurs 
projets entrepreneuriaux.

EGC Sens : l’Amphi, 90 rue Victor Guichard à Sens
• Tel. 06 89 74 96 67 
• Courriel : egc.sens@yonne.cci.fr

Ouverture le 16 octobre : la CCI propose un diplôme de manager du développement 
d’affaires à l’international, pour préparer et former les futurs responsables capables de 
concevoir, piloter la stratégie de développement des entreprises à l’étranger.
Cette formation est une réelle opportunité de développement économique du territoire. A 
terme, elle aura formé des experts pour augmenter les exportations, attirer des entreprises, 
diversifier l’économie et favoriser les échanges culturels. Cette initiative valorise également 
l’éducation locale, encourage l’innovation et peut dynamiser le tourisme. Les étudiants et 
les professionnels formés auront l’opportunité de créer un réseau international, ce qui peut 
entraîner des partenariats bénéfiques pour le territoire à long terme. Durée : du 16 octobre 
2023 au 11 avril 2025. 840 heures en 19 mois. Formation en alternance à Sens, 1 semaine par 
mois. Conditions d’admission sur www.cci89.fr
Contact : Catherine Vicherat au 06 98 29 07 16 
ou c.vicherat@yonne.cci.fr

C’est la rentrée 
de l’enseignement supérieur à l’Amphi

L’innovation et 
l’entreprenariat à 
l’honneur avec 

Laurence Ethuin-Coffinet, conseillère communautaire chargée de la formation et de l’enseignement supérieur a adressé 
un message chaleureux de bienvenue aux nouveaux étudiants et à l’équipe pédagogique, soulignant le potentiel et l’opportunité offerts par l’Amphi.
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- Environnement -

Des actions en faveur 
de l’environnement et la biodiversité

Ce site exceptionnel, situé sur les communes de Gron et Rosoy, est le 
second du département et le seul du nord de l’Yonne à obtenir cette 
distinction, reconnaissance forte de la volonté du Grand Sénonais de 
préserver les richesses écologiques, les ressources, les espèces animales 
et végétales que peut recéler notre territoire. Marc Botin et Colette 
Lerman, engagés en faveur de cet espace naturel, ont officiellement 
signé la convention de labellisation qui valide ou sanctionne tout le 
travail que mènent les services de l’Agglomération pour développer 
et faire vivre ce site. 
Le Fond des Blanchards a été acquis en 2021 par la Communauté 
d’Agglomération. Ancienne gravière exploitée depuis près d’un demi-
siècle jusque dans les années 2000, la nature y a aujourd’hui repris ses 

droits avec près de 80 espèces d’oiseaux qui y ont élu domicile. Des 
travaux ont été réalisés pour autoriser l’accès en différents points de 
l’étang et ainsi observer la faune et la flore du site. 
Tous les mercredis de juillet et août, les visiteurs ont pu être accueillis 
sur le site par un animateur. L‘objectif de ces visites : découvrir toute la 
biodiversité qui compose cet espace naturel classé. Grâce à des jumelles 
et du matériel adapté, chacun a pu observer les oiseaux qui ont élu 
domicile sur les eaux calmes de l’étang.
Les visites se sont achevées avec la fin de la période estivale, mais les 
écoles, centres de loisirs ou passionnés d’ornithologie peuvent encore 
prendre rendez-vous pour une visite exclusive des lieux sur 
www.grand-senonais.fr.

Durant le mois de juin, l’Agglomération du Grand Sénonais, en partenariat avec 
l’Université de Bourgogne-Franche-Comté, le CNRS et ATMO Bourgogne-Franche-Comté 
a proposé une série de trois conférences - débats sur le changement climatique.

Cette action de sensibilisation nature inédite a permis de rassembler le grand public autour de 
cette question essentielle pour l’avenir de nos territoires et aborder les enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux à relever pour limiter les impacts de nos comportements 
quotidiens.
Ces conférences ont été menées par trois scientifiques bourguignons, qui ont ainsi pu 
apporter un éclairage clair et scientifique au public. De nombreux habitants du territoire ont 
assisté à ces rendez-vous inédits et se sont montrés enthousiasmés par la qualité du propos 
abordé par chaque conférencier : étude générale de l’Yonne, agronomie et biodiversité, 
qualité de l’air .

Conformément à la loi relative à la transition 
Energétique pour la Croissance Verte, la 
Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais 
est engagée dans la démarche du Plan Climat Air 
Energie Territorial. Les objectifs étant de :
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre et les 
consommations d’énergies,
- Améliorer la qualité de l’air en réduisant les 
émissions de polluants atmosphériques,
- Adapter le territoire au changement climatique,
- Augmenter la production d’énergies 
renouvelables.
Le Plan Climat du Grand Sénonais a réalisé sa 
stratégie en concertation avec l’ensemble 
des acteurs du territoire.

Le 29 juin dernier, Marc Botin, Président de l’Agglomération du Grand Sénonais, a 
consacré solennellement la labellisation du Fond des Blanchards en tant qu’espace 
naturel sensible, aux côtés du Département de l’Yonne représenté par sa vice-
présidente Colette Lerman et des forces vives du territoire dont Stéphane Perennès, 
maire de Gron et vice-président en charge de l’environnement à l’Agglomération.

[Trois conférences  pour mieux 
comprendre le climat]

Le Plan Climat Air Energie, 
c’est quoi ?-
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Transformez votre herbe tondue 
en ressource pour votre jardin
Après chaque tonte de pelouse, nombreux sont ceux qui se retrouvent face à un amas d’herbe coupée. Plutôt que de l’apporter en déchèterie, 
ces déchets verts peuvent être réutilisés de manière astucieuse pour nourrir votre jardin et soutenir la faune environnante. Plusieurs méthodes 
écologiques pour recycler efficacement vos tontes de gazon sont préconisées, sous l’œil avisé d’Aurélien Loizeau, directeur des espaces verts 
de la Communauté d’Agglomération du Grand Sénonais.

LE CONSEIL D’AURÉLIEN LOIZEAU 
POUR UNE TONTE OPTIMALE

Lorsqu’il fait très chaud, il faut 
tondre plus haut le gazon pour 

retenir l’humidité du sol et limiter 
l’évapotranspiration. Autrement 
dit, réduire l’émission de vapeur 

d’eau dans l’atmosphère depuis le 
sol et la surface des végétaux.

Ajouter l’herbe tondue à votre tas 
de compost est une alternative 
recommandée par Aurélien 
Loizeau. « Pour les particuliers, 
il est important de mettre ces 
déchets organiques dans le 
compost en les mélangeant 
avec des feuilles mortes ou des 
branches broyées afin d’améliorer 
la qualité du sol et favoriser 
leur décomposition», assure 
l’intéressé. Toutefois, une quantité 
importante de gazon dans le 
compost n’est pas nécessaire ». En 
ajoutant ces tontes à vos déchets 
organiques, un mélange riche 
en azote se crée, aboutissant à la 
formation d’un compost nutritif. 
En finalité, vous favoriserez un 
engrais naturel qui contribuera à 
la croissance de vos plantes.

Le mulching, ou laissé d’herbe 
coupée sur place, est une pratique 
efficace pour entretenir votre 
pelouse. En laissant les tontes 
d’herbe se décomposer sur le sol, 
vous créez un paillis protecteur 
qui conserve l’humidité. 
Cette méthode alimente 
progressivement votre gazon 
en nutriments essentiels. Pour 
maximiser les avantages, tondez 
régulièrement votre pelouse pour 
éviter l’accumulation excessive 
d’herbe coupée. « Cette technique 
est préconisée après les premières 
tontes du printemps quand 
la densité du gazon est moins 
fournie. La tonte par mulching, 
nécessite la même cadence que la 
tonte avec ramassage », précise 
Aurélien Loizeau.

L’herbe tondue peut également 
être utilisée comme paillis dans 
votre potager. « En étalant une 
fine couche d’herbe autour de vos 
plantes, vous conservez l’humidité 
du sol, réduisez la croissance des 
mauvaises herbes et offrez une 
source constante de nutriments 
à vos cultures », souligne 
Aurélien Loizeau. Le gazon a 
tendance à fermenter/macérer, 
et il faut donc le faire sécher 
afin d’éviter la putréfaction, 
c’est-à-dire la décomposition 
des matières organiques sous 
l’action des bactéries . Renouvelez 
régulièrement votre paillis pour 
maintenir ses bienfaits.

Transformer vos tontes d’herbe en 
un abri accueillant pour la faune 
de votre jardin est une technique 
conseillée pour un environnement 
plus durable. « Lorsque le 
particulier laisse son herbe tondue 
sur le sol, le gazon va sécher 
et ainsi servir de refuge pour 
les insectes et autres animaux 
du jardin », explique Aurélien 
Loizeau. « Cette initiative favorise 
la biodiversité tout en empêchant 
la décomposition prématurée de 
l’herbe », conclut l’intéressé. 

Enrichissement du 
compost

Refuge pour la faune 
du jardin

Paillage nourrissant 
pour le potager 

La technique du mulching 
pour une pelouse
en bon état
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- Déchets -

[À noter dans votre agenda ]

Adoptez les bons gestes : 
compostez pour un avenir durable

Le compostage émerge comme une solution à 
la fois simple et essentielle pour la préservation 
de notre environnement. Réduire les déchets 
organiques contribue notamment à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre et à la 
création d’un sol fertile. Chacun peut adopter 
cette pratique vertueuse. Pourquoi pas vous ?

Le compost est le résultat de la décomposition et de la transformation contrôlée de matières organiques 
biodégradables d’origine végétale et animale.

Sur le plan biologique, tous les déchets organiques se compostent.
Vous pouvez composter tous les biodéchets de cuisine, les préparations et les restes de repas, les déchets de 
jardin. 

Il existe également des 
lombricomposteurs, qui 
utilisent l’absorption des 
matières organiques par 
les vers de terre pour 
produire le compost, à 
ne pas confondre avec 
le compost classique 
consistant simplement 
à rassembler ses 
biodéchets en laissant la 
nature et le temps faire 
son travail. Dans le cas du 
lambricomposteur, il sera 
nécessaire de composter 
différemment, afin 
d’apporter un régime 
spécial pour les vers !
Les clés d’un compost 
réussi.

Le composteur doit être placé non loin de la maison, ni trop au soleil, ni trop à l’ombre. Il doit être aéré/brassé 
régulièrement, arrosé s’il est trop sec et asséché s’il est trop humide. A chaque apport de déchets verts et 
humides, ajouter l’équivalent en matière sèche (broyat, feuilles sèches, carton…), ce qui permettra un bon 
équilibre azote /carbone, nécessaire à l’obtention d’un compost de qualité.
N’hésitez pas à couper en petits morceaux vos apports de biodéchets, ils se décomposeront plus vite. 

Un bac sera en maturation pendant que vous remplirez le second bac. Lorsque le compost du premier bac 
sera mûr, celui-ci pourra être utilisé comme amendement au jardin ou dans vos bacs à fleurs.

Avec modération : Mauvaises herbes, 
végétaux malades
NON : litières d’animaux malades, balayures de 
maison, sciures et bois traités. Papiers glacés et 
encres de couleur, cendres de charbon (nocif)

OUI : épluchures de légumes, agrumes, 
oignons, pommes de terre, viandes et poissons 
cuits (en petits morceaux et à placer au centre 
du compost). Déchets durs et très ligneux, 
coquillages et coquilles d’œufs sont de préférence 
à broyer avant d’être mis au compost, ainsi ils se 
dégraderont plus vite.

Qu’est-ce que le compost ?

Les clés d’un compost réussi

Deux composteurs, c’est mieux !

Que composter ?

- Information compostage lors de la Saint-Fiacre de Sens, dimanche 3 septembre au Moulin 
à Tan
-Animation compostage, le jeudi 28 septembre de 18h à 20h
salle des fêtes-rue de l’église - Armeau
- Animation compostage, mardi 21 novembre de 18h à 20h
salle polyvalente – Grande rue - Saint Martin du Tertre
- Animation compostage, samedi 25 novembre  de 10h à 12h30 et de 14h à 19h
jardinerie Kallenkoot - 34 Faubourg Saint Nicolas - 89500 Villeneuve sur Yonne
Le compost c’est quoi ? Comment ça marche ? On en fait quoi ?
Venez découvrir ou partager votre recette du compost et vos astuces de jardinage naturel.
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[RENDEZ-VOUS AU 
REPAIR’CAFÉ DU 
SÉNONAIS ]

[UNE BOUTIQUE DU ZÉRO DECHET À SENS]

Réparer plutôt que de  jeter :  
La démarche écoresponsable 
pour donner une seconde vie

Le service traitement et collecte des déchets œuvre pour 
intensifier la tendance à réparer plutôt qu’à jeter. Cette 
approche écoresponsable favorise ainsi la réduction des 
déchets en prolongeant la vie utile des objets tout en 
transformant notre manière de consommer. Au-delà des 
donneries, mises en place tout l’été par l’Agglomération, 
d’autres astuces peuvent vous aider dans cette pratique, 
qui en temps, est bénéfique à votre porte-monnaie !

Chaque premier dimanche 
de chaque mois, l’asso-
ciation « Repair café du 
sénonais » vous donne ren-
dez-vous dans l’une des communes 
de l’agglomération. Composée 
d’une trentaine de bénévoles, la 
structure se donne pour objectif de 
vous aider à réparer vos objets dé-
faillants, plutôt que de les jeter, afin 
de leur offrir une seconde vie !
Le principe : apporter uniquement 
des objets que vous pouvez porter 
seul (petit électro-ménager, vélos, 
vêtements, outillages électriques, 
ordinateurs, téléphones, etc…) et 
aller à la rencontre d’un bénévole, 
qui vous montrera et expliquera 
comment les réparer, les remettre 
en état, quelle pièce acheter… Vous 
repartez avec votre objet réparé ou 
avec des pistes de réparation, et 
des explications pour le faire seul 
la prochaine fois et devenir à votre 
tour, un  répar’acteur !
Les prochains rendez-vous :
- 1er octobre à Saint-Martin-du-
Tertre (salle des fêtes)
- 5 novembre à Gron (salle La 
Grange, 28 rue  des Courois)
- 3 décembre à Rosoy, (salle des 
fêtes)
En savoir plus : repair café du 
sénonais sur facebook ou au 
06 41 99 56 10

Du 27 octobre au 4 novembre, venez découvrir le zéro déchet 
dans votre boutique éphémère au 13 rue du plat d’étain à 
Sens (derrière le marché couvert).

 Vous y retrouverez des produits locaux, pourrez assister à 
des rencontres thématiques, des ateliers de fabrication… 
Des permanences de professionnels et d’associations, des 
familles zéro déchet seront également à votre disposition 
pour répondre à vos questions, échanger sur leurs pratiques 
et livrer leurs astuces.
Chaque jour une nouvelle thématique sera mise en avant et 
décryptée lors d’un « café papote » :  le jardin, les achats, la 
cuisine, la salle de bain… Des ateliers de fabrication seront 
proposés gratuitement tous les après-midi.

A noter dans votre agenda : Atelier découverte du 
zéro déchet
Samedi 14 octobre 2023 de 10h à 12h - Salle des fêtes de 
Villiers-Louis.Venez découvrir comment réduire vos dé-
chets en 8 gestes simples qui vous feront faire des écono-
mies et qui préserveront votre santé et la planète.

Les 16 / 17 et 18 octobre de 10h à 12h et de 14h à 16h30
Le service déchet de l’Agglomération propose une opération 
broyage des végétaux sur la plateforme de compostage située 
rue des longues raies à Sens.

Taillez vos arbres et venez broyer gratuitement vos branches. 
Repartez avec le broyat que vous pourrez ensuite utiliser 
comme paillage ou dans votre composteur comme matière 
sèche. Sur place, des conseils sur le jardinage naturel et sur le 
compostage seront proposés durant toute la journée.
Vous pourrez également repartir avec un sac de compost pro-
duit sur la plateforme de compostage exploitée par BIDV.

Renseignements : prevention.dechets@grand-senonais.fr 
03 58 45 10 23

Des primes pour inciter à réparer
- L’État a mis en place la prime réparation pour les vélos et les appareils électriques, avec une aide allant de 20 à 90€ selon l’appareil. 
- A l’étude pour une mise en place en octobre 2023, le bonus réparation textile et chaussures avec une aide de 6€ à 25€ selon la réparation effectuée, 
qui prendra la forme d’une remise sur facture.
Attention : pour vous garantir le droit aux primes, il vous faudra impérativement passer par un réparateur labellisé ! Pour 
en savoir plus : www.demarchesadministratives.fr

Label créée par les eco 
organismes ecologic et 
ecosystem.

Le label Répar’Acteur de Bourgogne Franche-Comté vous permet 
de trouver un réparateur près de chez vous, quelque soit l’objet 
à réparer. Rendez-vous sur le site www.artisanat-bfc.fr

[OPÉRATION BROYAGE D’AUTOMNE]
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Il concerne tous les propriétaires : 
occupants, bailleurs et copropriétaires. 
Il propose des conseils techniques et 
des aides financières spécifiques pour 
leur permettre de réaliser des travaux 
qui incluent :
- la réduction des dépenses 
énergétiques
- l’adaptation des logements pour 
préserver l’autonomie des résidents
-      la remise sur le marché des logements 
locatifs de qualité. 

Dans un second temps, selon votre projet, un 
technicien se rendra chez vous pour réaliser un 
diagnostic personnalisé de votre logement et vous 
proposer différents scénarios de travaux adaptés à 
vos besoins et votre budget.
Une fois votre projet défini et vos devis réalisés 
par des entreprises RGE (Reconnues Garantes de 
l’Environnement) de votre choix, l’équipe de Soliha 
vous accompagnera dans le montage et le dépôt de 
votre dossier auprès des différents financeurs.

Les travaux ne doivent pas être débutés avant d’obtenir l’accord des différents 
organismes financeurs. Une fois que vous avez reçu une réponse positive à vos 
demandes de financement, les entreprises peuvent alors commencer les travaux. Une 
fois les travaux terminés, votre conseiller Soliha viendra contrôler leurs conformités et 
effectuera les demandes de paiement de subventions auprès des financeurs.

Contactez la Maison de l’Habitat du Grand Sénonais qui 
vous mettra en relation avec un conseiller technique Soliha, 
organisme mandaté par le Grand Sénonais spécialisé dans 
l’habitat. Il pourra identifier avec vous les dispositifs auxquels 
vous êtes éligible, vous conseiller sur les meilleurs travaux à 
réaliser, vous indiquer les différentes subventions mobilisables 
ainsi que vous assister dans les démarches à effectuer. 
Cet accompagnement est entièrement gratuit.

L’Agglomération du Grand Sénonais et ses partenaires vous aide dans la réalisation de vos travaux. Pour ce faire, rendez-vous à la Maison de 
l‘Habitat pour rencontrer une équipe d’experts qui vous accompagnera gratuitement dans votre projet.

- Habitat -

Des travaux  
dans votre logement ? 

 A qui s’adresse ce programme ? 
Comment affiner mon projet  et connaître
les aides auxquelles j’ai droit ? 

Comment affiner mon projet ?

Pas de précipitation !

Pour en savoir plus : Maison de l’Habitat du Grand Sénonais 14 boulevard du 14 juillet 89100 SENS
Tel : 03 86 65 86 52 / maisondelhabitat@grand-senonais.fr. 

Aux côtés de Marc Botin, Président de 
l’Agglomération du Grand Sénonais, Lionel Terrasson, 
Vice-président en charge de l’habitat engage 
résolument la collectivité dans une démarche 

d’amélioration du cadre de vie de ses habitants : 
« En travaillant ensemble, nous pourrons 

créer un environnement résidentiel de 
qualité, économe en énergie et propice au 

bien-être de tous. »
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La question de la transition écologique au cœur des 
préoccupations
Si les Moulins Dumée peuvent se targuer aujourd’hui de faire partie 
des entreprises les plus florissantes du territoire sénonais, Hervé de 
Romémont poursuit ses perspectives d’évolution pour sa société et les 
projets continuent d’affluer, notamment autour des problématiques 
environnementales. « Nous ne pouvons pas regarder ce qui se passe 
autour de nous sans prendre de décisions à notre échelle » souligne le 
président. C’est pourquoi, depuis plusieurs mois, l’entreprise travaille 
avec un cabinet spécialisé pour étudier des solutions d’économie d’eau, 
par le biais d’un refroidissement en circuit fermé. Afin de travailler le 
grain, les Moulins Dumée utilisent chaque année environ 7000 m3 d’eau. 
Cette nouvelle installation permettrait ainsi de limiter la consommation 
de cette précieuse ressource. Autre point en concertation, celui 
de l’énergie : l’usine travaille en collaboration avec un cabinet 
d’études spécialisé en énergies renouvelables afin de créer un champ 
photovoltaïque de 3 hectares qui permettrait aux Moulins de produire 
de l’énergie en autoconsommation. L’objectif serait de pouvoir utiliser 
ce nouvel équipement d’ici 24 mois et de baisser la consommation 
d’électricité de l’usine de 25 % d’ici 7 ans. 

Projets d’expansions
Les enjeux à relever sont énormes, tant d’un point de vue 
environnemental qu’économique pour l’entreprise gronoise. En 
s’inscrivant ainsi dans une démarche de transition écologique, elle 
continue également d’asseoir sa pérennité dans les années à venir, 
d’autant plus que des projets d’investissement sont également dans les 
classeurs du PDG : « nous avons augmenté notre capacité de production 
de 40 % en 6 ans et arrivons à saturation en terme d’espaces et de 
possibilités. C’est pourquoi nous lançons actuellement une étude pour 
des travaux d’agrandissement, qui nous permettront de poursuivre le 
développement des Moulins Dumée» explique Hervé de Romémont. Une 
future expansion qui souligne la bonne santé de l’usine sénonaise, avec 
des perspectives positives pour le rayonnement du territoire, tant en 
terme d’économie que de bassin d’emploi.

« Ce qui explique la pérennité et le 
développement des Moulins Dumée, c’est la 
qualité irréprochable de nos produits » se 
félicite Hervé de Romémont, Président Directeur 
Général de cette entreprise familiale qui fait 
partie des 10 moulins les plus importants de 
France. Chaque jour, ce sont environ 500 tonnes 
de blé, issu d’une quinzaine de coopératives 
régionales, qui sont analysées et écrasées 
pour produire une centaine de références de 
farines, distribuées ensuite à environ 1000 

artisans boulangers dans toute la France, une 
vingtaine de clients industriels et une dizaine 
de clients à l’export. Depuis son installation en 
2015 sur les terres de Gron, la société Dumée a 
pu moderniser ses équipements afin de créer 
le moulin le plus moderne de France grâce 
à des systèmes informatisés et automatisés. 
Ce fonctionnement innovant a permis 
d’améliorer la qualité des produits existants, 
de mettre en place une meilleure traçabilité, 
d’optimiser la régularité sur les mélanges et 

de répondre ainsi à l’exigence des artisans, 
tout en assurant la pérennité de l’entreprise 
sur le territoire. « Nous restons une petite 
entreprise avec peu de personnel, nous 
sommes très peu nombreux sur la partie 
fabrication, en revanche nous pouvons nous 
féliciter d’avoir au sein de nos équipes des 
personnes sérieuses, formées, confirmées, 
qui effectuent souvent toute leur carrière 
avec nous », témoigne le président.

Situés au cœur de la zone d’activité de Gron, à deux pas des bords 
de l’Yonne, les Moulins Dumée sont implantés à Sens depuis 1703 
et ont quitté le site historique pour la zone de Salcy en 2015. Cette 
usine de meunerie est le reflet d’un savoir faire et d’une qualité 
qui perdure à travers les époques, grâce à un équilibre entre 
tradition et modernité.

- Initiatives sénonaises -

Marc Botin en visite avec le préfet de l’Yonne aux Moulins Dumée

Les Moulins Dumée : 
un patrimoine meunier 
au cœur de l’Yonne

EN CHIFFRES :
• 15 fournisseurs de blé 
• 120 000 tonnes de blé écrasé par an 
• Capacité d’écrasement : 500t de blé /jour 
• 75 salariés 
• Environ 1 000 clients artisans boulangers
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- Entreprises-

Mondial Box et concession DAF :   
Nouveaux venus dans le paysage Sénonais 

Le dynamisme économique du Sénonais s’est renforcé avec l’ouverture de l’entreprise Mondial Box, spécialisée dans la location de box 
de stockage. En février 2024, le territoire accueillera la concession DAF, dont les travaux ont débuté en avril dernier. 

Mondial Box : Un nouveau partenaire de stockage
Depuis le 8 août dernier, le boulevard des Vauguillettes a accueilli 
fièrement Mondial Box au début du mois d’août, une entreprise 
dédiée au stockage. « Après cinq semaines de travaux intenses, 
l’espace de 5 000 m² a été transformé en un lieu pratique et sécurisé 
pour les particuliers, artisans et professionnels », se satisfait Rodolphe 
Lacourte, directeur de l’entreprise. Que ce soit pour entreposer des 
stocks, des marchandises, des documents importants ou des outils de 
travail, Mondial Box offre des solutions économiques qui conviennent 
aux entreprises en quête d’espace. « 20 clients nous ont fait confiance 
dès le premier mois. C’est un très bon démarrage pour l’entreprise », 
se réjouit l’intéressé.

Concession DAF : Au service du transport routier
La concession DAF, de son côté, s’installera à Sens au premier 
semestre 2024, à proximité de Mondial Box. Les travaux entamés 
en avril s’achèveront en février prochain, préparant ainsi 
une infrastructure de qualité pour répondre aux besoins des 
professionnels du transport routier. « Nous nous spécialisons dans 
l’entretien, la réparation et la vente de pièces pour véhicules poids-
lourds, souligne Fabrice Lefevre, gérant de la concession. Nous 
proposons également la vente de véhicules poids-lourds neufs et 
mettons à disposition de nos usagers des pistes de lavage pour 
entretenir son véhicule ».

Rodolphe Lacourte (Mondial Box) : 
« Mondial Box est une franchise composée de 60 
sites en France. A Sens et plus largement dans 
le département, il n’y a pas d’entreprises de 
ce type pour offrir un espace de stockage aux 
particuliers, artisans et professionnels. Mondial 
Box est en forte expansion actuellement en 
France. Stratégiquement, le choix de s’installer à 
Sens représente une opportunité intéressante de 
développer la marque dans le Sénonais ».

Fabrice Lefevre (Concession DAF) : « Actuel-
lement, notre concession DAF se situe à Malay-
le-Grand. Elle fonctionne très bien et l’entreprise 
est reconnue au niveau local. Toutefois, nous 
souhaitons agrandir notre espace et embau-
cher davantage de personnel pour répondre à 
notre charge de travail qui est importante. Dans 
cette optique, s’implanter à Sens constitue une 
nécessité pour notre entreprise. Grâce à ce dé-
ménagement, notre espace de travail passera de 
6 000m² à Malay-le-Grand à 15 000m² à Sens ».

Prysmian, leader mondial des 
câbles haute tension, recrute !

Dans le cadre de son projet de 
développement, l’entreprise basée à Gron, 
organise une session de recrutement. 70 
postes sont à pourvoir jusqu’à la fin du 
premier trimestre 2024. Prysmian recherche 
du personnel en qualité d’opérateur de 
production, agent de maintenance et 
opérateur logistique. Les candidats doivent 
disposer d’un niveau baccalauréat ou bac 
pro avec deux à trois années d’expérience 
significative en usine.
La Communauté d’Agglomération du 
Grand Sénonais s’est associée à cette vaste 
campagne de recrutement, l’entreprise 
gronoise offrant une opportunité d’emploi 
conséquente à nos habitants du Grand 
Sénonais, participant ainsi à l’attractivité de 
notre territoire.

Pour en savoir plus et/ou postuler, 
rapprochez-vous du PEIPS, partenaire 
de l’entreprise : www.peips-sens.com ou 
contactez Thierry Legrand, responsable des 
ressources humaines chez Prysmian : 
thierry.legrand@prysmiangroup.com 

[Pourquoi avoir le fait le choix 
de s’implanter dans le Sénonais ?]

La présence de Mondial Box et l’arrivée prochaine de la concession DAF dans le Sénonais diversifie 
l’offre locale sur des secteurs clés de l’économie. Avec des services adaptés aux besoins actuels des 
particuliers et des professionnels, ces deux entreprises ont choisi Sens pour s’implanter et contribuer 
au développement dynamique du territoire.

Informations pratiques sur Mondial Box : 1, bis boulevard des Vauguillettes 
07.88.99.26.38 – Permanence tous les mercredis - https://sens.mondialbox.com/ 
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[Black Store]

[Ô Coup de cœur]

[Besson Chaussures Sens ]

[Tom&Co Sens]

Au cœur de Saint-Clément, une nouvelle adresse mode a ouvert ses 
portes en mars dernier : Black Store. Spécialisé dans le textile, ce 
commerce propose des vêtements tendances pour femmes et hommes, 
offrant une gamme variée comprenant des chaussures, manteaux, 
accessoires et autres bagageries. Un terrain de mode multi-marques, 
multi-styles, où tous les goûts sont permis.
Black Store – Saint-Clément – 38, Rue de Paris – Ouvert 
du lundi au samedi de 9h30 à 19h – 03.79.29.00.10 - 
www.blackstore.fr – Facebook : Blackstore – Instagram : 
blackstore.saintclement 

Depuis le début du mois de juin dernier, le restaurant épicerie a 
rouvert ses portes à Voisines, après six mois de fermeture. Sandrine 
et Stéphanie Marchand vous y accueillent du lundi au vendredi pour 
vous proposer de la restauration traditionnelle tous les midis, des 
pizzas les jeudis et vendredis soir sur place ou à emporter et de la petite 
épicerie toute la semaine. Vous pouvez également y commander votre 
pain et vos viennoiseries. Aux beaux jours, vous pourrez profiter d’une 
terrasse fleurie et ombragée, et chaque vendredi soir, des soirées à 
thèmes sont proposées aux clients : karaoké, concerts, lotos, soirées 
quizz entre autres.
Ô Coup de cœur – Voisines – 22, Grande rue – Ouvert de 
7h30 à 14h du lundi au mercredi, de 7h30 à 14h et de 17h à 
22h les jeudis et vendredis – 09.55.23.07.08 – Facebook : Ô 
COUP De CŒUR

Besson Chaussures propose un très large choix de chaussures pour 
femmes, hommes et enfants en magasins et sur sa boutique en ligne : 
sandales, baskets, bottes, mocassins, espadrilles et autres pantoufles. 
Avec cette enseigne, vous pourrez profiter des nouvelles tendances de 
la mode à des prix attractifs, tout en misant sur des belles matières et 
un confort optimal. 
Besson Chaussures Sens – Sens – Avenue Delanne, Zone 
Commerciale Champbertrand – Ouvert du lundi au samedi 
de 9h30 à 19h et le dimanche de 14h à 18h - www.besson-
chaussures.com – Facebook : Besson Chaussures – Instagram 
besson_chaussures

Tom&Co Sens est un nouveau magasin dédié à l’animalerie. Spécialisé 
dans le bien-être de vos animaux de compagnie, parmi lesquels 
des chiens, des chats, des rongeurs et autres poissons, le commerce 
propose une gamme complète de produits spécialement conçus 
pour répondre à tous leurs besoins : produits alimentaires et de soin 
notamment. Chez Tom&Co Sens, un toiletteur agrée pour chiens et 
des lavages automatiques sont disponibles pour offrir une hygiène de 
qualité à votre animal.
Tom&Co Sens – Sens – Avenue Henri Delanne, Zone 
Commerciale Champbertrand – Ouvert du lundi au samedi de 
10h à 19h – 03.86.65.67.17 - www.tomandco.com – Facebook  
Tom&Co France – Instagram : tomandcofrance

- Nouveaux commerces -



22   L'Agglo -Septembre 2023

Le 11 juillet 2024, 
l’Agglomération 
du Grand 
Sénonais aura 
l ’ h o n n e u r 

d’accueillir le Relais de la 
flamme olympique, à Sens.
Ce relais sera un moment fort de 
l’animation de notre territoire, 
prélude aux Jeux Olympiques 
de Paris où les regards du 
monde entier seront braqués 
sur la France. Rendez-vous 
à Sens le 11 juillet 2024 pour 
écrire ensemble ce chapitre 
mémorable de l’histoire 
olympique et de notre ville !

Le Relais de la flamme 
olympique sillonnera le 
département de l’Yonne ! 
Auxerre, Avallon, Chablis, 
Migennes, Saint-Fargeau, Sens 
et Vézelay seront traversées 
durant cette grande épopée 
qui débutera le 8 mai 2024 et 
s’achèvera le 26 juillet.

[C’EST CONFIRMÉ, LA 
FLAMME OLYMPIQUE 
PASSERA PAR LE 
SÉNONAIS !]

- Sports -

Les Accueils de Loisirs du Grand Sénonais 

ont participé à des rencontres olympiques

Mercredi 30 août, l’Agglomération du Grand Sénonais a orchestré une journée de partage et d’échanges entre les enfants des accueils de 
loisirs du territoire lors des Rencontres Olympiques organisées sur le stade Claude Pitou à Sens, où l’esprit sportif et les valeurs olympiques 
ont été célébrées avec enthousiasme.

Un hymne à la diversité 
sportive et à l’esprit d’équipe 
139 enfants issus de six accueils de 
loisirs du Sénonais ont uni leurs 
forces lors de cet événement. 
Les accueils de loisirs de Gron, 
Paron, Sens, Villeneuve/Yonne, 
Saint- Clément ainsi que l’accueil 
de l’agglomération du Grand 
Sénonais ont hissé les couleurs 
de différents pays comme la 
France, l’Allemagne, les États-
Unis, l’Inde ou encore l’Algérie. 
Chaque accueil de loisirs a choisi 
de représenter un ou plusieurs 
pays, « soit 13 nations en lice lors 
de ces rencontres olympiques », 
précise Florent Dubois, directeur 
de l’accueil de loisirs du Grand 
Sénonais et pilote de l’événement. 

Des échanges fraternels 
à travers les disciplines 
Le stade Claude Pitou s’est 
transformé en un terrain de jeu 
où treize équipes ont participé à 
diverses disciplines sportives. De 
la frappe de balle au tir à l’arc, 
en passant par le badminton, 
le hockey sur gazon ou encore 
l’épreuve d’orientation, les 
enfants ont alterné enthousiasme, 
partage et compétitivité dans 
un esprit fair-play. « L’objectif 

était d’organiser un évènement 
afin de faire du lien entre les 
différents accueils de loisirs 
du territoire et dans le cadre 
du projet «Génération 2024», 
organiser un évènement sportif 
pour les enfants du territoire 
en adéquation avec les valeurs 
olympiques », souligne Florent 
Dubois. 

Un héritage olympique 
partagé 
En fin de journée, Marc Botin, 
Président de l’Agglomération 
du Grand Sénonais, Simone 
Mangeon, vice-président de 
l’Agglomération en charge des 
politiques culturelles, sportives 
et de loisirs, Nadège Naze, maire 
de Villeneuve-sur-Yonne et 
Sarah Milesi, maire adjointe de 
Paron ont remis les médailles aux 
équipes. Les applaudissements 
fournis ont résonné pour 
célébrer l’engagement, l’esprit 
sportif et la volonté des jeunes 
athlètes. Reprenant les paroles 
de Pierre de Coubertin, Marc 
Botin a rappelé : « Le plus 
important aux Jeux olympiques 
n’est pas de gagner mais de 
participer. » Ces rencontres 
olympiques l’ont confirmé, tant 

le partage, la rencontre et la 
joie furent les maîtres-mots de 
cette belle journée. En évoquant 
les Rencontres Olympiques, 
Florent Dubois n’a pu cacher sa 
satisfaction : « Ces rencontres 
olympiques ont été une grande 
réussite. Les enfants se sont 
amusés, ont partagé les valeurs 
de l’olympisme telles que l’amitié, 
le respect et l’excellence et 
surtout, se sont rencontrés ». 
Une formidable journée pour les 
enfants du Sénonais qui ont pu 
profiter pleinement des derniers 
jours de vacances.

Plus de cent enfants, issus de divers horizons, se sont rassemblés pour découvrir les joies de l’olympisme à 
travers une multitude d’activités sportives, créant une atmosphère conviviale et teintée de l’esprit olympique.
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- Culture -

conservatoire du grand sénonais : 
Un nouveau projet d’établissement 
en construction

Afin de permettre à toujours l’accès à la culture au plus grand nombre 
et à enrichir l’offre, de nouveaux ateliers seront proposés pour cette 
année. 
Ainsi, nouveauté de cette saison 2023/2024, ceux qui le souhaitent 
pourront s’essayer à la création MAO (Musique Assistée par Ordinateur) 
ou la Comédie Musicale. 
Musique, Danse et Théâtre sont toujours à l’honneur, proposant aux 
élèves différents cours et ateliers. Des spectacles et représentations 
régulières permettent aux élèves de se produire sur scène, de 
se confronter au public et de contribuer ainsi au dynamisme de 
l’établissement et au rayonnement des arts vivants sous toutes ses 
formes et sur l’ensemble du territoire.

L’agenda 2023 : La programmation du Conservatoire se construit peu 
à peu ; quelques dates à noter : 
30 septembre à 20h30 : concert de la chorale musiques actuelles /
Eglise, St-Martin-du-Tertre
11 novembre à 20h30 : concert des ateliers jazz et de la chorale musiques 
actuelles / Salle des fêtes, St-Clément
20 novembre à 18h30 : Scène ouverte / Pôle Culturel de Paron
29 novembre à 18h30 : Scène ouverte / Théâtre de Villeneuve-sur-Yonne
10 décembre à 16h : Concert des élèves / Théâtre Municipal de Sens
Du 11 au 23 décembre : Portes ouvertes « Danse » sur les 3 sites (Paron, 
Villeneuve-sur-Yonne, Sens)
15 décembre à 20h : Concert « Il pleut des Cordes » / La Scène – Espaces 
Culturels Savinien à Sens
Temps fort de la programmation : l’organisation au printemps 2024 
du « Festival du Grand Sénonais ». Du 6 au 14 avril, des spectacles 
seront proposés sur l’agglomération et mettront en scène élèves 
et artistes enseignants du Conservatoire ainsi que des artistes 
extérieurs. La mezzanine du marché couvert de Sens sera investie 
par « le cocon », espace spécifique servant d’épicentre au festival.

Depuis sa création il y a 5 ans, le Conservatoire du Grand Sénonais 
s’est attelé à développer son offre de formation, structurer ses projets 
afin de rayonner sur l’ensemble du territoire et de s’ouvrir au plus 
grand nombre. La structure poursuit aujourd’hui son développement 
en lançant un nouveau projet d’établissement, afin de construire le « 
Conservatoire de demain » pour les 5 années à venir. Il s’agira d’associer 
l’ensemble des partenaires, des structures artistiques du Grand 
Sénonais pour continuer de se positionner sur le territoire comme un 
véritable moteur en matière d’Action Culturelle. Cette volonté forte de 
la Communauté d’Agglomération, portée par Simone Mangeon, vice-
présidente en charge des politiques culturelles, se reflète également 
dans le développement du Contrat Local d’Éducation Artistique (CLEA), 
qui a permis l’an passé à 6 établissements scolaires de bénéficier d’un 
accompagnement culturel sous forme d’ateliers et de restitutions 
artistiques publiques.

Consultez l’ensemble 
de l’offre de formation 
sur le site internet du 
Conservatoire :
 www.conservatoire-grandsenonais.fr

Des places sont encore 
disponibles. Rensei-
gnements auprès de 
l’administration du 
Conservatoire : 
Musique : 
s.rosolen@grand-senonais.fr 

Théâtre : 
j.tholas@grand-senonais.fr

Danse :
 e.crickboom@grand-senonais.fr

à Sens,  Villeneuve-sur-Yonne et Paron

500 élèves au titre de l’Education 
Artistique et culturelle

tout au long de l’année

Le Conservatoire 
du Grand Sénonais, c’est : 

3 sites

740 élèves,

des spectacles

La rentrée du conservatoire débute le 18 septembre. L’offre de formation continue de s’étoffer et s’élargir, dans le but d’apporter aux élèves 
une formation qualitative, diversifiée et adaptée à tous. 

[LE CONSERVATOIRE DE DEMAIN]
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- Coup de des maires - 

MâLAY-LE-petit 

KM • À 8 km de SENS en direction de TROYES

• Une superficie de 1100 ha dont 255ha 
d’espaces boisés

• 360 habitants au dernier recensement

Mâlay-le-Petit est une commune de l’Agglomération du 
Grand Sénonais située dans la vallée de la Vanne.

L’antique cité des rois mérovingiens MASSOLAC a pris le nom 
de MALAY-LE-ROY sous l’ancien régime avant de devenir 
MÂLAY-LE-PETIT de nos jours.
MÂLAY-LE-PETIT, est traversée par la rivière « VANNE », par 
l’ancienne ligne SNCF SENS-TROYES, par la ligne de TGV et 
par l’aqueduc de la Vanne appartenant aux Eaux de Paris qui 
assure l’approvisionnement en eau de la capitale.
L’usine des EAUX de Paris, proche du lavoir, est toujours en 
activité.

« Pour agrémenter les loisirs des Malaysiens, nous avons 
construit sur une aire de verdure en bordure de Vanne un 
préau, installé des terrains de pétanque, des jeux pour les 
jeunes et un parcours fitness » détaille Danièle Pouthé, maire. 

« En entrant dans la commune nous côtoyons sur la droite 
l’église Saint-Pierre datant du XXVIIIe siècle. En dehors du 
village, nous comptons trois fermes isolées : Le bosquet du 
lys, la petite chatière et Beauregard », conclut Madame le 
Maire.
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- Agence d’Attractivité-

Bien plus qu’une opportunité touristique, les services 
de l’Agence d’Attractivité sont à la portée de tous, 
y compris des habitants du Sénonais ! Vous êtes un 
résident local ? Vous aimez le Sénonais et souhaitez 
partager votre passion et vos connaissances de notre 
territoire avec le plus grand nombre ? Apportez-lui 
votre soutien en devenant Ambassadeur de Sens et 
du Grand Sénonais !

• Vos missions ?

·    Faire rayonner la joie de vivre dans le Sénonais,

·   Partager votre connaissance du territoire,

· Faire découvrir l’histoire, le patrimoine, les traditions 
et les coutumes de Sens et du Sénonais !

• Vos avantages et privilèges :

Des invitations à des découvertes exclusives, 
gratuites et inédites ! Chaque mois, recevez une 
lettre d’informations numérique vous invitant à vous 
inscrire aux visites.

Sénonais, soyez ambassadeur
de votre territoire

Au cours de la saison estivale 2023, l’Agence d’Attractivité Sens Intense a proposé un éventail varié de visites guidées à destination des 

individuels : cathédrale Saint-Etienne, tour de la cathédrale, centre historique, nocturnes, thématiques, gourmandes…

L’enthousiasme pour ces visites guidées s’est reflété dans les 

chiffres de fréquentation. En tout, pas moins de 153 visites ont 

été planifiées et mises en œuvre par l’Agence, plus de 1260 

participants. Cette affluence représente une augmentation 

significative de 29,11 % par rapport à la saison estivale 2022.

[VISITES GUIDÉES INDIVIDUELLES : UN BEL ÉTÉ 2023 !]
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- Arrêt sur images -

[Gala des écoles de danse 
du Grand Sénonais]

[Gagnants du concours des 
10 ans d’Intercom]

Samedi 24 juin, en avant première d’un 
exceptionnel spectacle de Julien Lestel, 
les écoles de danses du Grand Sénonais 
ont proposé à un public nombreux, 
plusieurs chorégraphies de danse 
moderne, classique et compentopraine. 
Leur talent a conquis les spectateurs.

Les 14 et 15 août, des compagnies 
médiévales ont investi le centre 
de Villeneuve-sur-Yonne pour 
proposer des ateliers divers 
faisant revivre la vie et les métiers 
d’autrefois : vie de camp, atelier de 
taille de pierre, ateliers de combat 
et de calligraphie notamment. Un 
panorama authentique pour tous, 
complété par un marché médiéval 
captivant.

Dans le cadre du concours de dessin et 
du Grand Jeu Intercom, plusieurs lots ont 
été remis mardi 4 juillet aux gagnants 
et élèves de CM2 en présence de Gilles 
Sabatier, vice-président chargé des 
mobilités et des élus de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Sénonais 
ainsi que des représentants de Transdev 
Sénonais, exploitant du réseau Intercom.

[Les Médiévales à 
Villeneuve-sur-Yonne]
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[Spectacle des accueils de loisirs]

[Les Bard’Omic]

Dans le cadre du projet culturel artistique Bard’Omic, plusieurs élèves du Conservatoire, de l’école de Gron, des centres 
sociaux et des centres de loisirs du territoire ont offert mercredi 28 juin dans la cour du Palais synodal un spectacle autour 
du chant, de la danse, de la culture urbaine et de la musique médiévale. Le résultat a enthousiasmé les spectateurs qui, au 
terme de la représentation, se sont laissé entraîner dans une farandole qui a joyeusement clôturé la soirée.

Plusieurs animations ont été proposées par l’Agglomération 
et l’Agence d’Attractivité durant la Foire de Sens du 28 
avril au 2 mai dernier : promotion du territoire, fabrication 
de smoothies, animations pour sensibiliser à la réduction 
des déchets et pour s’initier au vélo entre autres.

[Foire de Sens]

[Garçon la note]

Sous une météo estivale, plusieurs centaines de spectateurs 
se sont rassemblés à Villiers-Louis le 21 août pour le festival 
Garçon la note. Sur la place de la mairie, le groupe de pop 
swing Bazar et Bémols a offert une partition énergique qui 
a enchanté la foule. Un carton plein pour une belle soirée 
d’été dans le Grand Sénonais et d’une manière générale pour 
l’édition 2023 du festival incontournable de l’été.

Vendredi 25 août, 90 
enfants issus des centres 
de loisirs du Grand 
Sénonais et de Maxime 
Courtis ont participé à 
un spectacle sur le thème 
d’Indiana Jones à la salle 
des fêtes de Sens. Au 
total, 250 spectateurs se 
sont réunis pour assister 
à ce spectacle riche en 
aventure et en péripétie. 
Une belle performance 
des enfants saluée par la 
salle.
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Pour découvrir les entrepreneurs
à l’honneur, rendez-vous sur


